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ARTICLE 15

À la première phrase de l’alinéa 6, substituer au mot : 

« unanime »,

les mots : 

« à la majorité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  assouplir  les  règles  de  retrait  d’un  associé  d’une  société
d’attribution d’immeubles en jouissance à temps partagé en substituant la règle de la majorité à
celle de l’unanimité.


